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(54)  Dispositif  de  télécommande  à  motoréducteur  équipé  d'un  embrayage  centrifuge 

(57)  Un  dispositif  de  télécommande  comporte  un 
motoréducteur  14  à  embrayage  centrifuge  18 
comprenant  : 

un  rotor  (26)  à  masselottes  (28,  30)  constituant  l'élé- 
ment  menant  équipé  d'un  insert  (36)  saillant  de  for- 
me  tubulaire,  dans  lequel  est  emmanché  l'axe  (24) 
rotatif  du  moteur  (16), 
une  cloche  (32)  formant  l'élément  mené,  séparé  du 
rotor  (26)  par  un  intervalle  annulaire,  et  comprenant 
des  moyens  d'entraînement  coopérant  avec  les 
masselottes  (28,  30)  sous  l'effet  de  la  force  centri- 
fuge, 
et  une  protubérance  (52)  axiale  solidaire  de  la  clo- 
che  (32),  et  ayant  un  trou  54  borgne  pour  le  loge- 
ment  en  porte-à-faux  de  l'insert  (36)  du  rotor  (26), 
la  surface  latérale  externe  de  ladite  protubérance 
(52)  étant  pourvue  d'un  pignon  (56)  de  commande 
du  réducteur  de  vitesse. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  télécom- 
mande  pour  appareillage  électrique,  notamment  un  dis- 
joncteur  électrique,  comprenant  :  s 

un  ensemble  motoréducteur  à  moteur  électrique  as- 
socié  à  un  réducteur  de  vitesse  pour  entraîner  des 
moyens  de  transmission  entre  une  position  de  fer- 
meture  et  une  position  d'ouverture  des  contacts  de  10 
l'appareillage, 
et  un  embrayage  centrifuge  agencé  entre  le  moteur 
et  le  réducteur  de  vitesse. 

Dans  un  dispositif  connu,  l'agencement  de  l'em-  15 
brayage  centrifuge  entre  le  moteur  et  le  réducteur  de 
vitesse  nécessite  des  opérations  minutieuses  d'aligne- 
ment  axial  des  différents  éléments  pour  éviter  toute  usu- 
re  prématurée  des  pignons  du  réducteur  de  vitesse.  Le 
montage  d'un  tel  dispositif  est  compliqué.  D'autre  part,  20 
le  sens  de  démarrage  du  moteur  est  aléatoire  en  fonc- 
tion  du  type  de  moteur  électrique  utilisé.  Il  est  classique 
pour  des  moteurs  synchrones  de  faire  usage  d'un  cli- 
quet  anti-retour  pour  imposer  un  sens  de  rotation  pré- 
déterminé.  Les  cliquets  connus  fonctionnent  par  effet  de  25 
friction,  et  sont  soumis  à  une  usure  prématurée. 
L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  motoréduc- 
teur  équipé  d'un  embrayage  centrifuge  à  montage  rapi- 
de  et  simple. 

Le  dispositif  de  télécommande  selon  l'invention  est  30 
caractérisé  en  ce  que  l'embrayage  comporte  : 

un  rotor  à  masselottes  constituant  l'élément  menant 
équipé  d'un  insert  saillant  de  forme  tubulaire,  dans 
lequel  est  emmanché  l'axe  rotatif  du  moteur,  35 
une  cloche  formant  l'élément  mené,  lequel  est  sé- 
paré  du  rotor  par  un  intervalle  annulaire,  et  compre- 
nant  des  moyens  d'entraînement  coopérant  avec 
les  masselottes  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge, 
et  une  protubérance  axiale  solidaire  de  la  cloche,  40 
et  ayant  un  trou  borgne  pour  le  logement  en  porte- 
à-faux  de  l'insert  du  rotor,  la  surface  latérale  externe 
de  ladite  protubérance  étant  pourvue  d'un  pignon 
de  commande  du  réducteur  de  vitesse. 

45 
Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  les 

moyens  d'entraînement  de  la  cloche  comportent  une 
garniture  de  friction  fixée  sur  la  surface  latérale  interne. 
La  périphérie  externe  de  la  cloche  est  conformée  selon 
une  denture  d'accrochage  apte  à  coopérer  avec  des  so 
moyens  de  blocage  suite  à  l'arrêt  du  moteur. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  rotor  est 
doté  de  moyens  de  butée  destinés  à  coopérer  avec  un 
cliquet  pour  déterminer  le  sens  de  démarrage  du  mo- 
teur.  55 

Les  moyens  de  butée  comportent  au  moins  une 
dent  disposée  axialement  à  l'opposé  de  l'insert  et  que 
le  cliquet  est  articulé  sur  un  axe  en  étant  polarisé  par  un 

ressort  sur  ladite  dent. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  l'in- 

sert  métallique  du  rotor  en  matériau  plastique,  est  pro- 
longé  par  une  tige  cylindrique,  ayant  un  bout  semi-sphé- 
rique  prenant  appui  sur  un  fond  plat  du  trou,  en  position 
insérée  du  rotor  dans  la  cloche. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  partiellement 
arrachée  du  dispositif  de  télécommande  à  motoré- 
ducteur  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  montre  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
2-2  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  de  l'organe  me- 
né  de  l'embrayage  centrifuge  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  4-4 
de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  de  l'organe  me- 
nant  de  l'embrayage  centrifuge  de  la  figure  2  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  6-6 
de  la  figure  5  ; 
la  figure  7  représente  une  vue  en  perspective  de 
l'embrayage  centrifuge  de  la  figure  2  ; 
les  figures  8-10  montrent  des  vues  schématiques 
de  l'embrayage,  respectivement  dans  la  position 
stable  du  rotor,  lors  du  fonctionnement  normal  du 
moteur  tournant  dans  le  bon  sens,  et  lors  du  démar- 
rage  du  moteur  à  l'envers. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  un  module  de  télé- 
commande  10  pour  un  bloc  disjoncteur  (non  représen- 
té),  comporte  un  boîtier  1  2  isolant  renfermant  un  ensem- 
ble  motoréducteur  14  servant  d'organe  d'entraînement 
à  une  manette  15  associée  à  une  biellette  de  transmis- 
sion  (non  représentée)  pour  autoriser  l'ouverture  et  la 
fermeture  du  disjoncteur. 
Le  fonctionnement  de  la  biellette  de  transmission  est  dé- 
crit  en  détail  dans  le  document  FR-A-2699733. 
L'ensemble  motoréducteur  14  est  équipé  d'un  moteur 
électrique  16  à  courant  alternatif  accouplé  mécanique- 
ment  à  un  réducteur  de  vitesse  par  l'intermédiaire  d'un 
embrayage  centrifuge  18.  Le  moteur  16  comporte  un 
stator  20  à  inducteur,  et  un  induit  22  rotatif  équipé  d'un 
axe  24  d'entraînement  de  l'embrayage  18.  Le  moteur 
alternatif  16  est  un  moteur  asynchrone  à  sens  de  dé- 
marrage  aléatoire,  mais  tout  autre  type  de  moteur  peut 
être  utilisé. 

Sur  les  figures  3  à  7,  l'embrayage  18  centrifuge 
comprend  un  rotor  26  à  deux  masselottes  28,  30,  sus- 
ceptibles  de  s'écarter  radialement  sous  l'effet  de  la  force 
centrifuge,  le  rotor  26  étant  agencé  à  l'intérieur  d'une 
cloche  32  d'embrayage  de  forme  annulaire.  L'axe  24  du 
moteur  16  est  emmanché  dans  un  orifice  34  d'un  insert 
36  du  rotor  26,  et  des  moyens  de  butée  38  se  trouvent 
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du  côté  de  l'orifice  34,  et  sur  la  face  du  rotor  26  située 
en  regard  du  moteur  16. 
L'embrayage  18  est  réalisé  par  moulage  d'un  matériau 
plastique,  le  rotor  26  constituant  l'élément  menant,  et  la 
cloche  32  formant  l'élément  mené.  La  surface  latérale 
interne  de  la  cloche  32  annulaire  est  revêtue  par  une 
garniture  de  friction  40,  laquelle  coopère  avec  les  extré- 
mités  des  deux  masselottes  28,  30  du  rotor  26  lors  de 
la  rotation  du  moteur  16.  Les  moyens  de  butée  38  du 
rotor  26  comportent  une  paire  de  dents  42,  44  diamé- 
tralement  opposées  par  rapport  à  l'orifice  34,  et  desti- 
nées  à  coopérer  avec  un  cliquet  46  pour  déterminer  le 
sens  de  démarrage  du  moteur  16.  Le  cliquet  46  est  ar- 
ticulé  sur  un  axe  fixe  48  (figures  8  à  10),  et  est  polarisé 
par  un  ressort  50  sur  les  dents  42,  44  des  moyens  de 
butée  38. 

La  cloche  32  d'embrayage  est  dotée  d'une  protubé- 
rance  52  axiale  à  trou  54  borgne  pour  le  logement  de 
l'insert  36  du  rotor  26.  Un  pignon  56  est  agencé  sur  la 
surface  cylindrique  extérieure  de  la  protubérance  52 
pour  servir  d'organe  d'entraînement  du  réducteur  de  vi- 
tesse. 
A  l'opposé  de  la  garniture  de  friction  40,  la  périphérie 
externe  de  la  cloche  32  comporte  une  denture  d'accro- 
chage  58  apte  à  coopérer  avec  un  levier  de  blocage  60 
(figure  1)  monté  à  pivotement  sur  un  axe  62  entre  une 
position  de  verrouillage,  et  une  position  de  déverrouilla- 
ge.  L'actionnement  du  levier  de  blocage  60  entre  les  po- 
sitions  de  verrouillage  et  de  déverrouillage  s'effectue  au 
moyen  d'un  électro-aimant  64,  dont  l'excitation  inter- 
vient  en  fin  de  course  de  fermeture  suite  à  l'arrêt  du  mo- 
teur  16. 
L'insert  36  métallique  du  rotor  26  en  plastique  se  pro- 
longe  par  une  tige  66  cylindrique  ayant  un  bout  68  semi- 
sphérique  constituant  une  rotule,  laquelle  prend  appui 
sur  le  fond  plat  du  trou  54  en  position  insérée  du  rotor 
26  dans  la  cloche  32.  La  venue  en  engagement  axial  de 
la  tige  66  de  l'insert  36  sur  le  fond  du  trou  54  s'effectue 
selon  un  point  de  contact,  de  manière  à  réduire  les  for- 
ces  de  frottement  lors  de  la  rotation  du  rotor  26.  Une 
lame  de  polarisation  70  (figure  1)  en  matériau  souple 
élastique,  est  fixée  sur  un  plot  72  du  couvercle  du  boîtier 
12,  et  son  extrémité  opposée  prend  appui  sur  la  protu- 
bérance  52  de  la  cloche  32  pour  supprimer  toutes  les 
vibrations  mécaniques  susceptibles  d'être  engendrées 
lors  de  la  rotation  de  l'embrayage  centrifuge  18. 
La  cloche  32  d'embrayage  remplit  une  première  fonction 
d'accouplement  lors  de  la  venue  en  contact  des  masse- 
lottes  28,  30  contre  la  garniture  de  friction  40,  une 
deuxième  fonction  de  support  du  pignon  56  d'entraîne- 
ment  de  réducteur  de  vitesse,  et  une  troisième  fonction 
d'arrêt  par  l'action  du  levier  de  blocage  60  sur  la  denture 
d'accrochage  58  lors  de  l'excitation  de  l'électro-aimant 
64. 
L'insert  36  du  rotor  26  sert  de  support  en  porte-à-faux 
pour  la  cloche  32  d'embrayage  et  d'organe  de  guidage 
en  rotation  du  pignon  56.  Les  dents  42,  44  des  moyens 
de  butée  38  du  rotor  26  coopèrent  avec  le  cliquet  46 

pour  servir  d'organe  de  démarrage  unidirectionnel  du 
moteur  16  rotatif. 
La  figure  8  représente  l'embrayage  centrifuge  en  posi- 
tion  inactive  pendant  l'arrêt  du  moteur  16. 

s  Les  masselottes  28,  30  restent  immobiles  et  sépa- 
rées  de  la  garniture  de  friction  40  par  un  jeu  radial.  Le 
cliquet  46  se  trouve  en  appui  sur  l'une  des  dents  42,  44 
grâce  à  l'action  du  ressort  50  associé. 

Le  moteur  16,  lorsqu'il  est  alimenté,  possède  un 
10  sens  de  démarrage  aléatoire.  En  cas  de  démarrage 

dans  le  sens  trigonométrique  (figure  9)  ,  correspondant 
au  sens  souhaité,  les  dents  42,  44  des  moyens  de  butée 
38  repoussent  le  cliquet  46  à  rencontre  de  la  force  élas- 
tique  du  ressort  50,  autorisant  la  rotation  du  rotor  26,  et 

15  l'écartement  radial  des  masselottes  28,  30  contre  la  gar- 
niture  40  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge.  La  cloche  32 
d'embrayage  est  alors  entraînée  en  rotation,  ainsi  que 
le  pignon  56  du  réducteur  de  vitesse.  L'action  de  la  lame 
70  élastique  sur  la  protubérance  52  de  la  cloche  32  per- 

20  met  une  rotation  régulière  de  l'embrayage  26,  et  suppri- 
me  toute  vibration  mécanique. 
Lorsque  le  moteur  16  démarre  dans  le  sens  non  sou- 
haité  (figure  1  0),  l'une  des  dents  42,  44  du  rotor  26  vient 
buter  contre  l'extrémité  du  cliquet  46.  Il  en  résulte  un 

25  choc  mécanique  qui  stoppe  instantanément  le  rotor  26, 
et  fait  repartir  le  moteur  16  dans  l'autre  sens  de  rotation. 

En  fin  de  course  de  fermeture  du  disjoncteur  s'opè- 
re  l'excitation  de  l'électro-aimant  64  simultanément  avec 
l'interruption  de  l'alimentation  du  moteur  1  6,  provoquant 

30  l'arrêt  de  l'embrayage  18  et  du  réducteur  de  vitesse. 

Revendications 

35  1.  Dispositif  de  télécommande  pour  appareillage  élec- 
trique,  notamment  un  disjoncteur  électrique, 
comprenant  : 

un  ensemble  motoréducteur  (14)  à  moteur 
40  électrique  (16)  associé  à  un  réducteur  de  vites- 

se  pour  entraîner  des  moyens  de  transmission 
entre  une  position  de  fermeture  et  une  position 
d'ouverture  des  contacts  de  l'appareillage, 
et  un  embrayage  (18)  centrifuge  agencé  entre 

45  le  moteur  (1  6)  et  le  réducteur  de  vitesse,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'embrayage  (18)  comporte  : 
un  rotor  (26)  à  masselottes  (28,  30)  constituant 
l'élément  menant  équipé  d'un  insert  (36) 
saillant  de  forme  tubulaire,  dans  lequel  est  em- 

so  manché  l'axe  (24)  rotatif  du  moteur  (16), 
une  cloche  (32)  formant  l'élément  mené,  lequel 
est  séparé  du  rotor  (26)  par  un  intervalle  annu- 
laire,  et  comprenant  des  moyens  d'entraîne- 
ment  coopérant  avec  les  masselottes  (28,  30) 

55  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge, 
et  une  protubérance  (52)  axiale  solidaire  de  la 
cloche  (32),  et  ayant  un  trou  54  borgne  pour  le 
logement  en  porte-à-faux  de  l'insert  (36)  du  ro- 
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tor  (26),  la  surface  latérale  externe  de  ladite 
protubérance  (52)  étant  pourvue  d'un  pignon 
(56)  de  commande  du  réducteur  de  vitesse. 

2.  Dispositif  de  télécommande  selon  la  revendication  s 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement 
de  la  cloche  (32)  comportent  une  garniture  de  fric- 
tion  (40)  fixée  sur  la  surface  latérale  interne. 

3.  Dispositif  de  télécommande  selon  la  revendication  10 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  périphérie  externe  de  la 
cloche  (32)  est  conformée  selon  une  denture  (58) 
d'accrochage  apte  à  coopérer  avec  des  moyens  de 
blocage  suite  à  l'arrêt  du  moteur  (16). 

15 
4.  Dispositif  de  télécommande  selon  la  revendication 

1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  rotor  (26)  est  doté  de 
moyens  de  butée  (38)  destinés  à  coopérer  avec  un 
cliquet  (46)  pour  déterminer  le  sens  de  démarrage 
du  moteur  (16).  20 

5.  Dispositif  de  télécommande  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  butée  (38) 
comportent  au  moins  une  dent  (42,  44)  disposée 
axialement  à  l'opposé  de  l'insert  (36)  et  que  le  cli-  25 
quet  (46)  est  articulé  sur  un  axe  (48)  en  étant  pola- 
risé  par  un  ressort  (50)  sur  ladite  dent. 

6.  Dispositif  de  télécommande  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  (36)  métallique  du  30 
rotor  (26)  en  matériau  plastique,  est  prolongé  par 
une  tige  (66)  cylindrique,  ayant  un  bout  (68)  semi- 
sphérique  prenant  appui  sur  un  fond  plat  du  trou 
(54),  en  position  insérée  du  rotor  (26)  dans  la  cloche 
(32).  35 

7.  Dispositif  de  télécommande  selon  la  revendication 
6,  caractérisé  en  ce  qu'un  moyen  de  polarisation 
(70),  notamment  en  forme  de  lame  souple  élasti- 
que,  sollicite  la  protubérance  (52)  en  appui  sur  la  40 
tige  (66)  pour  supprimer  toutes  vibrations  mécani- 
ques  lors  de  la  rotation  de  l'embrayage  (18)  centri- 
fuge. 
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